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1 PREAMBULE  

1.1 Rappel historique 

En fin d'année 2005, le Conseil municipal dôEntremont prescrivait 
lô®laboration de son premier PLU. La commune était jusqu'ici soumise au 
Règlement National d'Urbanisme (RNU).  

Il est effectivement apparu que le RNU n'était plus adapté aux diverses 
évolutions constatées ces dernières années, y compris en termes de 
prescriptions législatives et réglementaires. 

En effet, depuis 1990, de nouvelles lois ont vu le jour (loi sur l'eau et 
l'assainissement, sur les paysages, sur le renforcement de la protection de 
l'environnement, loi d'orientation agricole, etc.) en faveur notamment de la 
préservation de l'environnement et du cadre de vie. 

En matière d'urbanisme, la première évolution importante du contexte 
réglementaire est la loi "Solidarité et Renouvellement Urbain" (dite loi "SRU") 
du 13 décembre 2000, complétée par la loi "Urbanisme et Habitat" (UH) du 
02 juillet 2003 et la loi "Engagement National pour le Logement" (ENL) de 
2006. 

La loi "SRU" allie pour la première fois, les questions d'urbanisme, de 
logements et de transports, dans une perspective de développement 
durable. Elle opère une réforme d'ensemble des documents d'urbanisme 
existants en remplaçant (notamment) le POS par un Plan Local d'Urbanisme 
(PLU) applicable sur l'ensemble du territoire communal. 

En février 2008, le projet de PLU était arrêté, et après avis favorable du 
commissaire-enquêteur, il était approuvé par délibération du Conseil 
municipal le 20 mars 2009.  

Cependant, au titre du contrôle de légalité, Monsieur le Préfet a prononcé la 
suspension du PLU du fait principalement de lôimportance de deux secteurs 
pr®vus ¨ lôurbanisation ainsi que pour des probl¯mes dôassainissement mal 
maîtrisés. De fait, le Conseil municipal dôEntremont a d®cid® de retirer la 
d®lib®ration dôapprobation du PLU et de relancer une nouvelle proc®dure par 
délibération du 14 décembre 2012.  

Par la suite, dans le cadre de lôarr°t du second projet de PLU prononcé le 18 
octobre 2013, plusieurs avis défavorables ont été émis par : 

- la Commission Départementale de Consommation des Espaces 
Agricoles (CDCEA) en janvier 2014 pour notamment le motif que 
plusieurs zones dôextension de lôurbanisation se situent à la limite ou à 
lôint®rieur dôespaces agricoles strat®giques, 

- les services de lôEtat en f®vrier 2014 qui pr®conisent de supprimer 
plusieurs zones dôextension de lôurbanisation et d®noncent une 
perspective de d®veloppement de lôurbanisation trop consommatrice 
dôespace, 

- le Commissaire-enquêteur en avril 2014 qui abonde dans le sens de la 
CDCEA et des services de lôEtat, et qui note lôincoh®rence entre le projet 
d®veloppement de la commune et son niveau dô®quipement notamment 
en mati¯re dôassainissement. 

En mars 2014, ¨ lôissue des ®lections, lô®quipe municipale a ®t® renouvel®e. 
Sous la pr®sidence du Maire, le Conseil municipal dôEntremont a exprim® sa 
volont® de poursuivre la proc®dure dô®laboration du PLU engag®e au stade 
du Projet dôAm®nagement et de Développement Durables (PADD), compte 
tenue de la n®cessit® dôune nouvelle prescription de l'®laboration du Plan 
Local d'Urbanisme (PLU) dôEntremont consid®rant que : 

- En janvier 2016 est entrée en vigueur une nouvelle rédaction du Code de 
lôUrbanisme modifiant en profondeur le dispositif réglementaire des PLU. 

En effet le contexte législatif a connu depuis des évolutions importantes, 
apport®es par la loi ALUR (pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme 
Rénové) du 24 mars 2014 qui est venue renforcer les objectifs de 
consommation économe des espaces naturels et agricoles et a institué la 
caducité des POS au 27 mars 2017.  

- La d®lib®ration du 14 d®cembre 2012 prescrivant lô®laboration du PLU 
dôEntremont m®ritait dô°tre confort®e et pr®cis®e tant dans les objectifs 
poursuivis que les modalités de concertation.  
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La délibération prescriptive de l'élaboration du PLU en date du 13 juin 2016 
énumère les objectifs poursuivis par l'élaboration du PLU : 

- Assurer la mise en compatibilit® du document dôurbanisme avec les 
orientations du SCOT Fier et Aravis et du PLH de la Communauté de 
Communes des Vallées de Thônes (et anticiper leur révision). 

- Assurer une meilleure prise en compte des finalités et objectifs, en 
matière d'aménagement de l'espace, des dispositions législatives 
récentes en vigueur, notamment en matière d'environnement, de 
paysage, de modération de la consommation de l'espace, de mixité de 
l'habitat et d'accessibilité au logement. 

- Assurer la compatibilité ou la conformité juridique du document 
dôurbanisme avec dôautres plans, programmes ou dôautres documents 
supra communaux (intercommunaux, départementaux, régionaux) et des 
servitudes dôutilit® publique applicables au territoire communal. 

- Renforcer la prise en compte des préoccupations du Développement 
Durable issues du Grenelle de l'Environnement par la réalisation d'une 
évaluation environnementale, nécessitée par la présence sur le territoire 
communal de deux sites du réseau Natura 2000. 

- Et, d'une manière globale, poursuivre un objectif principal de 
développement maîtrisé de la commune, se fondant sur les principaux 
axes de réflexion suivants :  

- Préserver la qualité du cadre de vie et les grands équilibres du 
territoire. 

- Conserver la qualité paysagère du territoire en sauvegardant les 
espaces agricoles strat®giques, en pr®servant les zones dôalpage et 
en protégeant les espaces naturels remarquables (Les Auges).  

- Assurer les conditions favorables à la biodiversité par le maintien des 
continuités écologiques identifiées au SCOT.  

- Protéger et valoriser le site de lôAbbaye. Pr®server ce secteur ¨ forte 
valeur identitaire, en ayant une perception globale du site, véritable 
carte de visite dôEntremont.  

- Développer une offre de logement répondant aux besoins de la 
population. Atteindre un équilibre durable de la population 
entremontaine en favorisant le logement locatif mais aussi en 
accession à la propriété.  

- Prot®ger et valoriser le patrimoine b©ti dôEntremont, en maintenant la 
qualité architecturale des noyaux anciens du village et identifier les 
secteurs à forte valeur identitaire (hameaux remarquables, chalets 
traditionnels). 

- D®velopper les liaisons douces (sentiers pi®tonniers) entre le cîur du 
village et les différents hameaux : 

- Favoriser la mobilité douce en priorisant les espaces et circulations 
réservés aux piétons. 

 

Outre la nécessaire prise en compte, dans le PLU, du nouveau cadre formel 
et procédural imposé par les textes autant que des besoins et les projets 
propres à la commune, il s'agit également : 

- d'assurer la compatibilité du document d'urbanisme avec le Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) Fier et Aravis, document de référence en 
matière d'aménagement, adopté en octobre 2011, et qui fixe un certain 
nombre d'objectifs pour les communes du territoire de la Communauté de 
Communes des Vallées de Thônes (CCVT), 

- de prendre en compte les objectifs fixés par le Programme Local de 
l'Habitat élaboré à l'échelle de la (CCVT), approuvé en décembre 2011.  

 

1.2 La concertation avec la population  

Conform®ment au Code de lôUrbanisme, le Conseil Municipal a d®fini 
librement les modalit®s de la concertation et mis en îuvre les moyens 
nécessaires, à savoir : 

- Organisation de réunions publiques d'information et de débat, qui se sont 
tenues dans les locaux municipaux :  

- en aout 2016 : sur la démarche et les grands objectifs de lô®laboration 
du PLU, 

- en mai 2017 : sur les orientations du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), 

- en juillet 2017 sur la traduction règlementaire du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD). 
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La population a été informée de la tenue de ces réunions publiques par 
diffusion, une quinzaine de jours avant, de lettres d'information 
spécifiques au PLU, par la publication de l'avis dans des journaux locaux, 
par affichage en mairie et par diffusion sur le site internet de la commune. 

Une lettre d'information supplémentaire a été diffusée en janvier 2017 sur 
la synthèse du diagnostic et de l'Etat Initial de l'Environnement, et les 
enjeux qui en découlent. 

- Information régulière dans le bulletin municipal et sur le site Internet de la 
mairie de lôavanc®e de la proc®dure pendant toute la dur®e de la 
concertation. 

- Mise à disposition du public, en mairie (aux heures habituelles 
dôouverture) de documents dôinformation (PAC, ®l®ments de diagnostic, 
compte-rendu de r®unions, PADDé) au fur et à mesure de l'avancement 
de la procédure et des études ainsi que d'un registre pendant toute la 
durée des études et de l'élaboration du projet, en vue de recueillir les 
observations éventuelles du public. 

Les remarques d'intérêt général formulées par la population (lors des 
réunions publiques, sur le registre ouvert à cet effet ou via les courriers 
transmis en mairie) ont été analysées et présentées au Conseil Municipal qui 
a tiré un bilan globalement positif de la phase de concertation. 

 

1.3 La place et la portée du PLU 

La loi "SRU", complétée par le décret n°2001 260 du 27 mars 2001, puis par 
la loi "UH" du 02 juillet 2003, la loi "ENE" du 12 juillet 2010 et la loi ALUR du 
24 mars 2014, a cr®® avec le PLU, un document f®d®rateur de lôensemble 
des r¯gles dôurbanisme communales. 

- Le PLU est lôoutil principal de d®finition et de mise en îuvre, ¨ lô®chelle 
communale, des politiques urbaines : il constitue un cadre de cohérence 
pour les diff®rentes actions et op®rations dôam®nagement souhait®es par 
la collectivité dans le respect des principes définis par la loi. 

- Le PLU pr®cise le droit des sols et permet dôexprimer le projet de la 
commune sur lôint®gralit® de son territoire. 

- Il peut int®grer dans une pr®sentation dôensemble, tous les projets 
dôam®nagement int®ressant les communes, notamment les zones 
dôam®nagement concert® (ZAC). 

- Il peut également exposer les actions et opérations envisagées en 
mati¯re dôespaces publics, de transport, de paysage, dôenvironnement et 
de renouvellement urbain. 

- V®ritable plan dôurbanisme, le PLU est un document à la fois stratégique 
et opérationnel, énonçant des règles à court terme inscrites dans une 
vision prospective à moyen terme. 

- Plus lisible pour les citoyens, il facilite la concertation à laquelle il est 
soumis. 

 

Le PLU sôinscrit ¨ la base dôune hi®rarchie de normes, de principes et 
dôorientations de nature supra communale : 

Il doit respecter les principes l®gaux fix®s par le Code de lôUrbanisme : ces 
principes, qui sont énoncés dans l'article L.101-2 du Code de lôurbanisme, 
sôimposent ¨ lôEtat comme ¨ toutes les collectivit®s territoriales. 

Cet article définit le principe de gestion économe des sols et impose aux 
collectivit®s publiques dôharmoniser leurs d®cisions en mati¯re dôutilisation 
de lôespace. 

Il détermine des principes qui précisent en matière d'urbanisme la notion de 
développement durable : 

- Assurer lô®quilibre entre les populations r®sidant dans les zones urbaines 
et rurales ; le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres 
urbains et ruraux ; l'utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, 
et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; la 
sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la 
restauration du patrimoine culturel ; les besoins en matière de mobilité. 

- Assurer la qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des 
entrées de ville. 

- Assurer la diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale 
dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités 
économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 
que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant 
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compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration 
des performances énergétiques, de développement des communications 
électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés 
et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 
l'automobile. 

- Assurer la sécurité et la salubrité publiques. 

- Assurer la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature. 

- Assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la 
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 
verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques. 

- Assurer la lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 
changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. 

Il doit respecter les orientations définies par les documents supra 
communaux (s'ils existent), dans les conditions définies par les articles 
L131-4 à L131-7 du Code de lôUrbanisme. 

- Si la commune est couverte par un schéma de cohérence territoriale 
(SCOT), le plan local dôurbanisme doit °tre compatible avec les 
orientations définies par celui-ci, sans que la commune ait à vérifier la 
compatibilit® avec la directive territoriale dôam®nagement (DTA), si elle 
existe. 

- Le PLU doit être compatible avec le Plan de Déplacement Urbain (PDU) 
et le Programme Local de lôHabitat (PLH). 

- En outre, le PLU doit respecter les projets dôint®r°t g®n®ral et les 
op®rations dôint®r°t national. 

 

1.4 Cadre règlementaire dans le contexte communal 

En application du Code de lôUrbanisme notamment modifié par la loi 2010-
788 portant engagement national pour lôenvironnement (Grenelle II ï Art 19 
et 20 en particulier) et plus r®cemment par la loi ALUR, lôordonnance du 
23/09/2015 et le décret du 28/12/2015, le PLU doit prendre en compte les 
enjeux environnementaux et évaluer les incidences du projet sur 
lôenvironnement. Ainsi, en application des nouveaux articles du code de 
lôurbanisme, le PLU doit int®grer dans tous les cas cette analyse 
environnementale aux chapitres suivants du rapport de présentation : 

- Art. R.151-1 du code de lôurbanisme : 

Le rapport de présentation du PLU  

« 3° - Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le 
plan prend en compte le souci de la préservation et de la mise en valeur 
de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa mise 
en îuvre sur celui-ci » ; 

Lôarticle R104-9 du code de lôurbanisme impose la r®alisation syst®matique 
dôune ®valuation environnementale des PLU, dont le territoire comprend tout 
ou partie dôun site Natura 2000, ¨ lôoccasion : 

- 1° - de leur élaboration ; 

- 2° - de leur révision ; 

- 3° - de leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité 
publique ou d'une déclaration de projet, lorsque la mise en compatibilité 
emporte les mêmes effets qu'une révision au sens de l'article L.153-31. 

La commune est donc soumise de "façon systématique", au titre du R104-9 
du code de lôurbanisme ci-avant, ¨ lô®laboration dôune ®valuation 
environnementale car elle abrite sur son territoire plusieurs Sites dôInt®r°t 
Communautaire (SIC) du réseau Natura 2000 : 

- une Zone de Protection Spéciale (arrêté du 18/05/2015) au titre de la 
directive Européenne "Oiseaux" : 
FR8210106 "Massif du Bargy" dôune superficie totale de 3 850 ha, dont 
214 ha sur la commune dôENTREMONT. 

- deux Zones Spéciales de Conservation (arrêté du 23/08/2010 et du 
21/04/2016) au titre de la Directive Européenne "Habitat" : 
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FR8201704 "Les Frettes ï Massif des Glières" dôune superficie totale 
de 4 790 ha, dont 887 ha sur la commune dôENTREMONT.  
FR8201705 "Massif du Bargy" dôune superficie totale de 3 850 ha, dont 
214 ha sur la commune dôENTREMONT. 

Cette proc®dure consiste en particulier ¨ soumettre le PLU ¨ lôavis de 
"lôautorit® environnementale" en parall¯le de lôavis dit "avis de l'état". 

Dans ce cas le rapport de présentation doit être conforme au R.151-3 du CU 
et contenir, en plus des ®l®ments ®nonc®s plus haut ¨ lôarticle R.151-1 du 
CU, les éléments suivants : 

- 1> "[é] une description de la mani¯re dont lô®valuation a ®t® effectu®e". 

- 2> une analyse de "lô®tat initial de lôenvironnement" plus détaillée 
intégrant "les perspectives de son évolution" et exposant notamment "les 
caract®ristiques des zones susceptibles dô°tre touch®es" par la mise en 
îuvre du PLU. 

- 3> une description de "l'articulation du plan avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes [é]" soumis à évaluation 
environnementale au titre de lôarticle L.122-4 du code de lôenvironnement 
"avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 
considération". 

- 4> une analyse des "incidences notables prévisibles de la mise en 
îuvre du plan sur lôenvironnement" et un exposé des "conséquences 
éventuelles du plan sur la protection des zones revêtant une importance 
particuli¯re pour lôenvironnement, en particulier l'®valuation des 
incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L.414-4 du code de 
l'environnement". 

- 5> une explication des "choix retenus pour établir le projet 
d'aménagement et de développement durables, au regard notamment 
des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons 
qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ dôapplication 
géographique du plan". 

- 6> une présentation des "mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser sôil y a lieu, les cons®quences dommageables de la 
mise en îuvre du plan sur lôenvironnement". 

- 7> une définition des "critères, indicateurs et modalités retenus pour 
lôanalyse des r®sultats de lôapplication du plan [é]. Ils doivent permettre 
notamment de suivre les effets du plan sur lôenvironnement afin 
dôidentifier, le cas ®ch®ant, ¨ un stade pr®coce, les impacts n®gatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées". 

- 8> un "résumé non technique" de lôensemble des ®l®ments du rapport 
de présentation. 

 

1.5 Description de la manière dont l'évaluation 

environnementale a été réalisée 

La d®marche dô®valuation environnementale a consist® en premier lieu ¨ 
éviter les conséquences potentiellement dommageables des incidences 
pr®visibles du PLU sur lôenvironnement. Le travail a donc ®t® avant tout 
dôassurer la meilleure int®gration possible des enjeux environnementaux 
dans lô®laboration du PADD et des pi¯ces r®glementaires (zonage et 
règlement). 

Côest donc un travail it®ratif entre la construction du PLU et lô®valuation 
environnementale proprement dite qui a ®t® mis en îuvre, conform®ment au 
schéma ci-après. 
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D®roulement de ç lô®valuation environnementale è dans lô®laboration du PLU 
(Source AGRESTIS ï www.agrestis.fr) 

 

Lô®valuation environnementale a donc aid® ¨ construire un projet qui int¯gre 
les enjeux environnementaux ¨ partir dôun travail it®ratif avec lôurbaniste et 
les ®lus. Ce travail sôest formalis® par des ®changes techniques, notamment 
en réunions de travail interdisciplinaires (urbaniste, écologue, élus). Le 
traitement des domaines de lôenvironnement dans le PLU sôest ®galement 
nourri des débats lors des réunions avec les "personnes publiques 
associées". 

L'évaluation environnementale a été réalisée dans les limites dictées par les 
articles L104-4, L104-5 et R.104-19 du Code de l'Urbanisme, rappelées ci-
après : 

- L104-4 : Le rapport de pr®sentation des documents dôurbanisme soumis 
à évaluation environnementale au titre du L104-1 et L104-2 du code de 
lôurbanisme : "1°- Décrit et évalue les incidences notables que peut 
avoir le document sur l'environnement ; 2° - Présente les mesures 
envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, 
compenser ces incidences négatives ; 3° - Expose les raisons pour 
lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 
l'environnement, parmi les partis d'aménagement envisagés, le projet a 
été retenu". 

- L104-5 : "Le rapport de présentation contient les informations qui 
peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des 
connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle 
est élaboré ou révisé le document, de son contenu et de son degré de 
précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres documents ou 
plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de 
procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 
ultérieur". 

Concernant ce dernier point, il est rappelé que les projets 
susceptibles dôavoir des incidences environnementales devront 
faire lôobjet en phase ult®rieure (AVP/PRO ï PC, PA) dôune 
®valuation environnementale pour certains et le cas ®ch®ant, dôun 
document dôincidences Natura 2000 pr®cis et cibl® ¨ leur ®chelle. 

- R.104-19, retraduit pour les PLU au R151-3 : "Le rapport de présentation 
au titre de lô®valuation environnementale est proportionn® ¨ lôimportance 
du plan local dôurbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi quôaux 
enjeux environnementaux de la zone considérée". 

Les r®sultats de la d®marche dô®valuation environnementale sont 
développés dans les différents chapitres du rapport de présentation en 
application des articles R151-1 à R151-5 du code de lôurbanisme. 

Suivant les principes ®nonc®s plus haut, lô®tat initial a fait lôobjet, pour 
chaque domaine de lôenvironnement, dôune analyse des donn®es 
bibliographiques existantes, complétées et croisées avec des données 
issues de la consultation de personnes ressources, de références 
techniques du bureau dô®tudes et du traitement de diverses bases de 
données. 

Un repérage global de terrain a été réalisé par une ingénieure écologue, 
sans mettre en îuvre dans un premier temps, dô®tude dôinventaire 
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spécifique faune-flore. Dans un second temps, les principaux secteurs de 
développement urbain étant ciblés, une expertise naturaliste a été réalisée 
sur ces secteurs (zones concernées par des Orientations d'Aménagement et 
de Programmation). 

Lô®valuation des "effets et incidences attendus" de la mise en îuvre du plan 
sur lôenvironnement a consist® ¨ r®aliser une analyse crois®e des enjeux 
environnementaux majeurs avec les éléments du projet de développement 
de territoire en rapport avec les stricts enjeux environnementaux. En effet, si 
lôint®gration des enjeux ®conomiques et sociaux (notamment dô®conomie 
agricole) peut évoluer en conséquence de lô®valuation environnementale, 
lôanalyse des incidences du projet sur ces enjeux nôest pas lôobjet de 
lô®valuation environnementale telle que lôencadre lôarticle L104-4 du code de 
lôurbanisme. 

Lôanalyse des incidences du projet a ®t® r®alis®e "pas à pas" au cours de 
lô®laboration du PLU et en particulier des pi¯ces r®glementaires ; les 
résultats de cette analyse permanente ont été débattus au fur et à mesure 
avec les ®lus et techniciens du territoire ainsi quôavec lôurbaniste. Il a ainsi 
été possible de faire progressivement évoluer le projet et/ou développer des 
orientations qui permettront dô®viter et r®duire ses cons®quences 
potentiellement dommageables sur lôenvironnement. 
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2 SYNTHESE DU DIAGNOSTIC ET ETAT INITIAL DU SITE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Sans diagnostic, pas de projet : de la qualité du diagnostic dépend la qualité 
du débat et la possibilité pour les élus de construire et de justifier leurs choix. 

Le territoire a été évalué : 

- dans ses multiples composantes, à la fois quantitatives et statistiques 
(démographie, économie et emploi, fonctionnementé) et qualitatives et 
spatiales (cadre physique, paysage et perceptions, cadre bâti, milieux 
naturels, risques et nuisancesé),  

- ¨ diff®rentes ®chelles dô®valuation ; dans le temps pour observer et 
analyser les mutations anciennes et récentes pour mieux prévoir ou 
influer sur les mutations ¨ venir, et dans lôespace pour int®grer les 
échelles les plus pertinentes (intercommunales, voire transfrontalières) 
pour lôanalyse de certains th¯mes (ex : emplois et logements). 

Pour °tre "utile", le diagnostic sôest voulu ¨ la fois : 

- objectif et r®aliste, mais respectant une certaine neutralit® dans lôanalyse 
des différents besoins et intérêts en présence (et donc des enjeux), 

- compréhensible par tous, permettant aux acteurs de la concertation, et 
notamment aux habitants dôavoir un m°me niveau de r®f®rence, de 
partager cette connaissance du territoire. 

Il a constitué un véritable socle de la concertation, objet de présentations, de 
communication et de débats et a débouché sur une vision commune des 
perspectives dôavenir et des enjeux du territoire, exposés plus loin. 

 

 

 

 

2.1 Synthèse du diagnostic 

Sont exposées dans cette partie les principales conclusions du diagnostic, 
les études et les évaluations dont elles sont issues étant jointes en annexe.  

2.1.1 Démographie / Logements 

Entremont a connu un développement important, qu'il soit démographique 
ou urbain. Avec 679 habitants en 2014, sa population a plus que doublé en 
une trentaine d'années.  

L'attractivité de la commune se justifie par la qualité du cadre de vie qu'elle 
offreé mais ®galement par sa situation g®ographique, ¨ proximit® des pôles 
de vie et d'emploi que sont Thônes, la Vallée de l'Arve, les stations de ski 
voisines, et à plus grande échelle les agglomérations d'Annecy et du Grand 
Genève.  

Cette recherche d'un cadre de vie rural et montagnard d'une part croissante 
de la population s'est traduite, ici, plus qu'ailleurs, par une urbanisation en 
faible densité, largement dominée par la maison individuelle (78% du parc 
total). Cependant, la part du logement collectif est en progression sur la 
commune.  

En parallèle, la part de l'habitat locatif reste très faible. Entremont compte 22 
logements aidés (logements communaux et logements locatifs sociaux), qui 
constituent une offre non négligeable, mais pour partie peu adaptée à la 
demande locale.  

Or, la tension foncière est forte sur le territoire de la Communauté de 
Communes des Vallées de Thônes, et le marché du logement devient de 
plus en plus sélectif.  

Couplés à la faible diversification du parc de logement, la fluidité des 
parcours résidentiels s'en trouve pénalisée. Les personnes désireuses de 
changer de logement éprouvent des difficultés et se trouvent contraintes 
parfois de quitter la commune. 

Les plus affectés sont les personnes âgées qui souhaiteraient un logement 
plus adapté mais également les jeunes quittant le domicile familial dont la 
représentation au sein de la population communale diminue peu à peu ces 
dernières années.  
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Il en résulte une croissance démographique ralentie depuis 2008, 
représentant environ 10 habitants supplémentaires par an, et portée à la fois 
par le solde migratoire et le solde naturel. 

2.1.2 Economie  

Entremont connait une dépendance forte à l'emploi extérieur avec plus de 5 
fois moins d'emplois offerts que d'actifs résidant sur la commune. 

Néanmoins, elle est dotée, au regard de sa localisation au sein d'un secteur 
touristique, et en bordure de la RD 12, de quelques commerces et services 
de proximité, localisés au Chef-lieu, dont certains répondent à des besoins 
quotidiens. Cependant, la proximité de bourgs plus importants regroupant 
une offre variée, notamment en termes d'alimentation, de santé, etc. limite le 
développement commercial. 

Elle dispose également d'une offre non négligeable, et relativement 
diversifiée, en hébergements touristiques.  

Le tissu économique communal est modeste mais varié, avec 49 entreprises 
et 73 établissements recensés au 1

er
 janvier 2015 et relevant en majorité du 

secteur tertiaire. Les établissements sont cependant de petite taille, et de fait 
peu pourvoyeurs d'emplois salariés.  

L'agriculture est aussi très présente avec 9 exploitations dont 8 d'élevage, 
représentant un total de 16 équivalents temps plein. 8 des 9 exploitations 
sont pérennes à l'échéance du PLU.  

Sur la commune, l'agriculture joue un rôle essentiel d'entretien des paysages 
en préservant leur ouverture.  

2.1.3 Fonctionnement du territoire 

Ʒ Déplacements et réseaux  

Entremont doit faire face aux difficultés caractéristiques des communes 
rurales et de montagne, avec des espaces contraints, des aménagements et 
infrastructures couteux (notamment en termes d'entretien), qui ont 
également un fort impact paysager (linéaire, habitat épars). 

De plus, les déplacements se font essentiellement en véhicule particulier 
(plus de 95% des ménages avaient au moins une voiture en 2013). 

  

Les besoins croissants en matière de mobilité génèrent une augmentation 
des d®placements individuels motoris®s (¨ destination des zones dôhabitat, 
dôemplois, de commerces et de services), sur des distances de plus en plus 
longues.  

Sur Entremont, ce phénomène est amplifié par la faible fréquence de la ligne 
de bus régulière.  

Force est de constater également que le réseau communal "modes doux" 
(piétons/cycles) reste insuffisamment développé, notamment pour les 
déplacements fonctionnels de proximité, en raison de la géographie et de la 
topographie de la commune. 

Enfin, le diagnostic du réseau de voiries réalisé a permis de mettre en 
évidence quelques dysfonctionnements. 

Ʒ Equipements  

Entremont dispose de quelques équipements publics et collectifs (mairie, 
local technique municipal, salle des fêtes, bibliothèque, parc de jeux, 
agorespace, etc) localisés au Chef-lieu et ses abords, auxquels sôajoute le 
tissu associatif qui joue un rôle important dans l'animation du village. 

Les équipements/services scolaires et périscolaires sont de gestion 
communale. L'école Tom Morel regroupe 3 classes : maternelle, CP-CE1-
CE2, et CM1-CM2, ainsi qu'un restaurant scolaire et une garderie 
périscolaire.  
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2.1.4 Etude des enveloppes urbanisées : 

Lô®tude des enveloppes urbaines permet dôidentifier et de mesurer le 
potentiel urbanisable en leur sein. A partir de là, les extensions envisagées 
dans le projet de PLU sont justifiées au regard des espaces encore 
disponibles au sein des enveloppes urbaines (à urbaniser en priorité) et du 
projet communal en termes de croissance démographique et de besoins 
économiques et d'équipement. 

Une fois les enveloppes urbaines établies, le caractère principal des 
espaces situ®s ¨ lôint®rieur a ®t® mis en évidence (sur les bases de 
lôobservation et sans pr®tendre ¨ lôexactitude ¨ la parcelle pr¯s é.) en 
distinguant ici espaces ¨ dominante dôhabitat et dô®quipements. 

Enfin les "espaces de réception" (espaces libres et espaces présentant un 
potentiel de mutation urbaine) ont été identifiés. Pour les espaces libres, ont 
été distingués : 

- les "dents creuses", dont on a évalué le potentiel d'urbanisation au regard 
: de l'usage actuel (sans usage, jardin entretenu, support voie de 
desserte, stationnementé), le découpage parcellaire, l'accessibilité et la 
topographie. 

 

- les espaces interstitiels (supérieurs à 2000m²). 

Cette étude a permis de définir comme espaces potentiels de réception : 

- 36 "dents creuses", dont :  

- 6 à potentiel d'urbanisation nul (soit 0 retenues), 

- 5 à potentiel d'urbanisation faible (soit 3 retenues), 

- 14 à potentiel d'urbanisation moyen (soit 11 retenues), 

- 11 à potentiel d'urbanisation fort (soit 11 retenues), 

é soit 25 dents creuses retenues, ce qui correspond à environ 1,8 ha 
(une dent creuse correspond à un potentiel de surface disponible 
d'environ 700 m²). 

- deux espaces interstitiels, pour une surface totale de 0,8 ha :  

- dont un à vocation prévisionnelle d'équipement public : 0,4 ha, 

- et un à vocation prévisionnelle d'activités économiques : 0,4 ha. 

Deux secteur potentiels de mutation du tissu urbain existant ont été identifiés 
aux abords de la RD (pour environ 0,5 ha), et devraient permettre la 
diversification de l'offre en logements via l'élaboration de deux Orientations 
d'Aménagement et de Programmation.  

é Soit un potentiel de réception au sein de l'enveloppe urbaine de 3,1 ha, 
dont 2,3 ha pour l'habitat. 

Méthodologie pour la délimitation des enveloppes urbaines : 

  

Sur les 9 dernières années, soit entre 2007 et 2016, la surface de 
l'enveloppe urbaine a été augmentée d'environ 3,8 ha, soit environ 0,38 ha 
par an.   
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2.2 Etat initial du site et de l'environnement  

2.2.1 Biodiversité et dynamique écologique 

 

Présentation générale 

Occupation des sols 

Entremont est une commune montagnarde caractérisée par son aspect 
rural, où les milieux naturels et agricoles occupent près de 97 % de son 
territoire et sont couverts par de nombreux statuts de protection. 

Les zones aménagées représentent une faible proportion du territoire 
communal avec moins de 4 % du territoire, en faveur des espaces naturels 
largement majoritaires. 

Types dôoccupation du sol sur la commune dôEntremont  (Source : UE-SOeS, 
CORINE Land Cover - 2005) 

Occupation du sol % Superficie (ha) 

Terres agricoles (Terres 
labourables) 

1,9 34,5 

Forêts et milieux semi-naturels 
(dont prairies naturelles et 
alpages) 

94,8 1741,4 

Territoires artificialisés 3,4 61,9 

Surfaces en eau* 0 0 

Total 100 1837,8 

* Les surfaces en eau consid®r®es dans lôoccupation du sol correspondent aux lacs 
et aux cours dôeau qui sont suffisamment larges pour être considérés comme des 
polygones. Les zones humides sont quant à elles comptabilisées comme "milieu 
naturel". Côest pour cela que pour la commune dôEntremont, aucune surface en eau 
ne ressort des calculs. 

 

Habitats naturels 

En montagne, la distribution spatiale des végétaux obéit directement à une 
loi physique qui r®git lôabaissement des temp®ratures avec lôaltitude (en 

moyenne 1°C/200 m.). Ce phénomène est assez net pour se traduire sur le 
terrain par lôapparition de tranches altitudinales de végétation distinctes 
(caractérisées par des séries de végétation spécifiques), appelées étages de 
végétation. Les limites altitudinales de ces étages varient en fonction de 
lôorientation des versants consid®r®s. 

Répartis entre 750 m. et 2020 m. dôaltitude, les habitats naturels de la 
commune dôEntremont occupent les ®tages de v®g®tation collin®en, 
montagnard et subalpin en versants exposés Nord, Sud-Est et Ouest. 

Le territoire communal est majoritairement occupé par des milieux naturels 
bois®s et des alpages. On observe une baisse de la pr®sence de lô®pic®a 
commun au profit dôessences feuillues telles que le h°tre ou lô®rable 
sycomore. Les espaces agricoles quant à eux, sont exploités de manière 
extensive (prairies de fauches, pâturages) qui garantissent le patrimoine 
paysager de la commune. 

 

Zones règlementaires et d'inventaire et biodiversité 

La commune dôEntremont est concern®e par diff®rentes zones 
r®glementaires et dôinventaires naturalistes. Avec une superficie totale de 
1495,5 ha, près de 80 % du territoire communal est concerné par ce type de 
zonage. 
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Patrimoine naturel reconnu sur la commune dôEntremont 

Zones référencées 

Superficie 

Totale 
Ha 
Entremont 

% 
Entremont 

ZONES RÉGLEMENTAIRES    

SITE NATURA 2000 :    

ZSC Les Frettes ï Massif des Glières 4793 887,1 48,38 

ZSC et ZPS Massif du Bargy 3847 214 11,66 

ZONES DôINVENTAIRES    

ZNIEFF type I    

Montagne de Lachat, des Auges - Le 
Sappey (n°74000004)  

1087,51 506,6 27,61 

ZNIEFF type II    

Centre du Massif des Bornes (n°7420) 15447 1265,4 68,97 

Bargy (n°7421) 7174 160,9 8,77 

INVENTAIRE DÉPARTEMENTAL 
DES ZONES HUMIDES 

4,04 4,04 0,22 

Norcière Sud-Ouest / réservoir Sud-
Ouest (74ASTERS0761) 

0,48 0,48  

Norcière Sud-Est (74ASTERS1136) 0,64 0,64  

Néphy Sud-Est / les Bornands Ouest 
(74ASTERS1137) 

0,38 0,38  

Montagne des Auges / 250 m au NE 
du Pas du Loup (74ASTERS1138) 

0,56 0,56  

Pré aux Dones Nord / Le Rafour Sud 
(74ASTERS1285) 

1,97 1,97  

7 zones humides potentielles 2,3 2,3 0,12 

ENS de nature ordinaire    

Zones référencées 

Superficie 

Totale 
Ha 
Entremont 

% 
Entremont 

Alpage de l'Ovine 85,54 61,8 3,37 

Zone humide de Pré aux Dones nord 
et cheminement le long du Borne 

0,69 0,69 0,04 

ZICO    

Montagne des Frêtes - Plateau des 
Glières 

8208,61 161,4 8,80 

TOTAL 
40649,7 
ha 

1495,8 ha 81,5 ha 

La carte localisant lôensemble de ces p®rim¯tres sur le territoire communal 
offre une synthèse visuelle de la richesse écologique localisée à Entremont. 
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Site Natura 2000 

Depuis 1992, lôEurope sôest lanc®e dans un ambitieux r®seau de sites 
écologiques appelé Natura 2000. Cette démarche est née de la volonté de 
maintenir la biodiversité du continent européen tout en tenant compte des 
activités sociales, économiques, culturelles et régionales présentes sur les 
sites désignés. 

 

Schéma des objectifs de Natura 2000 

Pour réaliser ce réseau écologique, les États membres se basent sur les 
deux textes fondateurs que sont la Directive "Oiseaux" de 1979 (les zones 
de protection spéciale ï ZPS) et la Directive "Habitats Faune Flore" de 1992 
(les zones spéciales de conservation ï ZSC).  

La Directive "Oiseaux" a été créée en vue de la conservation de 181 
espèces et sous-esp¯ces dôoiseaux menac®es en Europe.  

La Directive "Habitat Faune Flore" vise la conservation des espèces de 
faune et de flore sauvages ainsi que leurs habitats naturels. Ces Directives 
établissent la base réglementaire du réseau Natura 2000.  

 

Une fois désigné, un comité de pilotage (COPIL) regroupant les acteurs 
locaux et institutionnels du territoire est constitu®. Sous lô®gide de ce comit® 
est alors ®labor® un document dôobjectif (DOCOB). Le DOCOB est le 
document de référence servant à définir les mesures de gestion adéquates à 
mettre en îuvre en vue de la pr®servation du site Natura 2000 et de son 
intégration dans le tissu socio-économique local. Cette démarche donne 
alors lieu à une gestion contractuelle et volontaire du site Natura 2000 se 
traduisant par la signature de contrats de gestion et/ou de la Charte Natura 
2000. 

La commune dôEntremont est concern®e par les p®rim¯tres des sites Natura 
2000 suivants : 

- "Les Frettes ï Massif des Glières" (n° FR8201704). Ce site a été 
d®sign® comme zone sp®ciale de conservation (ZSC) par lôArr°t® du 
23/08/2010 paru au Journal Officiel, au titre de la Directive Habitats ainsi 
que comme Zone de Protection Spéciale (ZPS) au titre de la Directive 
Oiseaux. 

- "Massif du Bargy" (n°FR8210106). Ce site a été désigné comme zone 
de protection sp®ciale par lôArr°t® du 18/05/2015 paru au Journal Officiel, 
au titre de la Directive Oiseaux, en reconnaissance de son fort intérêt 
avifaunistique. Il a de plus été désigné comme zone spéciale de 
conservation (nÁFR8201705) par lôArr°t® du 21/04/2016 paru au Journal 
Officiel, au titre de la Directive Habitats. 

 

Č Les Frettes ï Massif des Glières :  

Inscrit comme Site dôInt®r°t Communautaire (SIC) et comme Zone Sp®ciale 
de Conservation (ZSC n°FR8201704), ce site Natura 2000 dont le DOCOB 
est actuellement en cours dô®laboration, sô®tend sur 4793 hectares et abrite 
de nombreux habitats dôint®r°t communautaire (15), voire prioritaire (4). Les 
habitats dôint®r°t communautaire pr®sents sont des forêts montagnardes et 
subalpines à Pinus uncinata, des pavements calcaires, des pelouses sèches 
sur calcaires, des tourbi¯res hautes actives, des tourbi¯res bois®es, etcé 

Il représente également un intérêt majeur pour les galliformes de montagnes 
et de nombreuses autres esp¯ces dôoiseaux : t®tras lyre, g®linotte des bois, 
lagopède alpin, perdrix bartavelle, aigle royal, faucon pèlerin, grand ducs 
dôEurope etc. ont trouv® un site pour se reproduire. Cela sôexplique car la 
diversité de milieux offre un grand nombre de niches écologiques. 
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Habitats naturels et esp¯ces dôint®r°t communautaire justifiant de la 
désignation en site Natura 2000 du site Les Frettes ï Massif des Glières. 

Habitats naturels Espèces 

Forêts montagnardes et subalpines à 
Pinus uncinata (si sur substrat 
gypseux ou calcaire)*  

Forêts acidophiles à Picea des 
étages montagnard à alpin (Vaccinio-
Piceetea) Éboulis calcaires et de 
schistes calcaires des étages 
montagnard à alpin (Thlaspietea 
rotundifolii)  

Pentes rocheuses calcaires avec 
végétation chasmophytique  

Pavements calcaires*  

H°traies de lôAsperulo-Fagetum  

Hêtraies calcicoles médio-
européennes à Cephalanthero-
Fagion  

Pelouses calcaires alpines et 
subalpines 

Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco Brometalia) (sites 
d'orchidées remarquables)*  

Prairies de fauche de montagne  

Tourbières hautes actives*  

Tourbières de transition et 
tremblantes 

Tourbières basses alcalines  

Grottes non exploitées par le 
tourisme  

Tourbières boisées* 

Espèces animales : 

Barbastelle (Barbastella 
barbastellus) 

Lynx boréal (Lynx lynx) 

Bondrée apivore (Pernis apivorus) 

Milan noir (Milvus migrans) 

Gypaète barbu (Gypaetus barbatus) 

Aigle royal (Aquila chrysaetos) 

Faucon pélerin (Falco peregrinus) 

Gelinotte des bois (Bonasa 
bonasia) 

Bécasse des bois (Scolopax 
rusticola) 

Grand-duc dôEurope (Bubo bubo) 

Chouette chevêchette (Glaucidium 
passerinum) 

Nyctale de Tengmalm (Aegolius 
funereus) 

Pic noir (Dryocopus martius) 

Pie-grièche écorcheur (Lanius 
collurio) 

Lagopède des Alpes (Lagopus 
mutus helveticus) 

Tétras lyre (Tetrao tetrix tetrix) 

 

 

Espèces végétales : 

Panicaut des Alpes (Eryngium 
alpinum) 

Sabot de Vénus (Cypripedium 
calceolus) 

* Habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire européen des États 
membres et pour la conservation desquels l'Union européenne porte une 
responsabilit® particuli¯re. Ils sont inscrits ¨ lôannexe II de la Directive 92/43/CEE. 

  

Panicaut des Alpes (Eryngium alpinum) Source : Hautesavoiephotos 

 

Barbastelle dôEurope (Barbastella barbastellus) Source : Bretagne vivante 
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Č Massif du Bargy 

Inscrit comme Site dôInt®r°t Communautaire (SIC) et ¨ la fois comme Zone 
Spéciale de Conservation (ZSC n°FR8201705) et Zone de Protection 
Spéciale (ZPS n°FR8210106), ce site Natura 2000 ne dispose pas à ce jour 
dôun DOCOB valid® ; côest le Pr®fet de d®partement qui en assure le 
portage.  

Il sô®tend sur 3 847 hectares et abrite de nombreux habitats dôint®r°t 
communautaire (24), qui sont pour la majorité dans un bon état de 
conservation. La ZSC souligne la présence de 23 habitats dôint®r°t 
communautaire dont 6 prioritaires. Il sôagit des formations herbeuses ¨ Nard, 
des tourbières hautes actives, des sources avec formation de tuf, des forêts 
de pentes, de pavements calcaires et de forêts montagnardes et subalpines 
à Pinus uncinata. Une flore très riche est présente dans ces milieux 
diversifiés dont le rare Sabot de Vénus. 

Du c¹t® de la ZPS, le Massif du Bargy abrite des esp¯ces dôoiseaux tr¯s 
int®ressantes : de nombreux galliformes (t®tras lyre, lagop¯de alpiné) et 
des esp¯ces rupestres comme lôaigle royal, le faucon p¯lerin, le circa¯te 
jean-le-blanc etc. Lôensemble de ces esp¯ces justifie la d®signation du site 
Natura 2000. 

 

Habitats naturels et esp¯ces dôint®r°t communautaire justifiant de la 
désignation en site Natura 2000 du site du Massif du Bargy 

Habitats naturels Espèces 

Pelouses calcaires alpines et subalpines 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) * (sites d'orchidées 
remarquables) 

Éboulis calcaires et de schistes calcaires 
des étages montagnard à alpin 
(Thlaspietea rotundifolii) 

Eboulis ouest-méditerranéens et 
thermophiles 

Formations herbeuses à Nardus 

Espèces animales : 

Bondrée apivore (Pernis 
apivorus) 

Milan noir (Milvus migrans) 

Milan royal (Milvus milvus) 

Pie-grièche écorcheur 
(Lanius collurio) 

Lagopède des Alpes 
(Lagopus mutus helveticus) 

Tétras lyre (Tetrao tetrix 
tetrix) 

Habitats naturels Espèces 

Pentes rocheuses calcaires avec 
végétation chasmophytique 

Forêts montagnardes et subalpines à 
Pinus uncinata (si sur substrat gypseux 
ou calcaire)* 

Landes alpines et boréales 

Landes sèches européennes 

Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 

Eaux stagnantes, oligotrophes à 
mésotrophes avec végétation des 
Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à 
alpin  

H°traies de lôAsperulo-Fagetum  

Hêtraies calcicoles médio-européennes à 
Cephalanthero-Fagion  

Hêtraies subalpines médio-européennes à 
Acer et Rumex arifolius 

Forêts acidophiles à Picea des étages 
montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea) 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du 
Tilio-Acerion 

Forêts alpines à Larix decidua et/ou Pinus 
cembra  

Tourbières basses alcalines 

Tourbières de transition et tremblantes 

Tourbières hautes actives 

Perdrix bartavelle (Alectoris 
graeca saxatilis) 

Gypaète barbu (Gypaetus 
barbatus) 

Vautour fauve (Gyps fulvus) 

Vautour moine (Aegypius 
monachus) 

Pic noir (Dryocopus martius) 

Chouette chevêchette 
(Glaucidium passerinum) 

Faucon pélerin (Falco 
peregrinus) 

Circaète Jean-le-Blanc 
(Circaetus gallicus) 

Bécasse des bois (Scolopax 
rusticola) 

Damier de la Succise 
(Euphydryas aurinia) 

Triton alpestre (Triturus 
alpestris) 

Crapaud commun (Bufo bufo) 

Bouquetin des Alpes (Capra 
ibex) 

Cerf élaphe (Cervus elaphus) 

Hermine (Mustela erminea) 

Chamois (Rupicapra 
rupicapra) 

 

Espèces végétales : 
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Habitats naturels Espèces 

Sources pétrifiantes avec formation de 
tuf (Cratoneurion) 

Pavements calcaires 

Sabot de Vénus 
(Cypripedium calceolus) 

 

* habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire européen des États 
membres et pour la conservation desquels l'Union européenne porte une 
responsabilit® particuli¯re. Ils sont inscrits ¨ lôannexe II de la directive 92/43/CEE. 

 

Sabot de Vénus (Cypripedium calceolus) Source : internet 

 

Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) Source : Jean Delacre 

 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) 

Le réseau de ZNIEFF a pour objectif la connaissance permanente aussi 
exhaustive que possible des espaces naturels, terrestres et marins, dont 
l'intérêt repose soit sur l'équilibre et la richesse de l'écosystème soit sur la 
présence d'espèces de plantes ou d'animaux rares et menacées.  

Deux types de ZNIEFF sont à distinguer : 

- Les ZNIEFF de type I qui sôappliquent à des secteurs de superficie en 
général limitée, caractérisées par leur valeur biologique remarquable. 

- Les ZNIEFF de type II qui sôappliquent ¨ de grands ensembles naturels 
riches et peu modifiés, qui offrent des potentialités biologiques 
importantes. 

Ces deux types de zones abritent des espèces « déterminantes », parmi les 
plus remarquables et les plus menac®es ¨ lô®chelle r®gionale. 

Lôexistence dôune ZNIEFF nôest pas en elle-même une protection 
réglementaire. Sa présence est toutefois révélatrice dôun int®r°t biologique 
qui doit °tre pris en compte dans tout projet dôam®nagement. Il est ¨ noter 
quôune ZNIEFF est un argument recevable par la justice lorsque celle-ci doit 
statuer sur la protection des milieux naturels. 

Les descriptions des principales ZNIEFF sont présentées ci-après, sur la 
base des fiches produites par la DREAL (Inventaire des Zones Naturelles 
d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 2e édition 2007). 

 

Č ZNIEFF DE TYPE I « MONTAGNE DE LACHAT, DES AUGES ï LE 
SAPPEY » (N°7400004) 

Ce site englobe deux anticlinaux du massif des Bornes séparé par le col de 
la Buffaz (1500 m). La ZNIEFF s'étage de 850 m. au nord-est à 1830 m. sur 
le Sappey en passant par 1900 m. sur la montagne des Auges, pour 
culminer à 2023 m. au Lachat.  

La végétation essentiellement subalpine est constituée de forêts - hêtraie, 
hêtraie-sapinière, pessière, mais aussi de belles pinèdes de pins à crochets 
sur le Lachat et les Auges. 
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Subsistent également des alpages. Les formations calcicoles herbacées 
sont prépondérantes et peu exploitées par le bétail (sauf les moutons) en 
raison de la pente.  

Les zones rocheuses offrent également de belles surfaces où la flore des 
fissures peut largement s'exprimer.  

Cette zone offre une multitude de situations écologiques qui se traduit par 
une grande richesse faunistique : chamois, marmotte, Lièvre variable, Aigle 
royal, Tétras lyre, Gélinotte des bois, Bruant fou, Perdrix bartavelle... de plus 
le col de la Buffaz est une voie empruntée par les oiseaux migrateurs. De la 
faune invertébrée, également riche, on retiendra plus particulièrement le 
papillon Apollon, très présent. Le secteur héberge en outre une dizaine de 
plantes protégées comme le Chardon bleu (rare dans les Bornes), la 
Primev¯re oreille d'ourséIl abrite les plus importantes stations 
départementales de la rare Céphalaire alpine et tout récemment y a été 
découverte la Potentille de Thuringe. 

  

Burant fou (Emberiza cia) Source : Aurélien Audevard 

 

Č ZNIEFF DE TYPE II « CENTRE DU MASSIF DES BORNES » (N°7420) 

Parmi les massifs subalpins, lôensemble Bornes - Aravis fait suite à celui des 
Bauges vers le nord, au-delà de la trouée d'Annecy - Faverges - Ugine dans 

laquelle est log® le lac d'Annecy. Il se raccorde dôailleurs assez bien aux 
Bauges du point de vue structural, et possède une série stratigraphique très 
comparable. 

Géologiquement, les deux entités se distinguent pourtant par le fait que 
l'érosion a été dans l'ensemble moins accentuée sur les Aravis ce qui 
explique la persistance de lambeaux de roches « allochtones » (témoins de 
charriages lointains lors des phases de la surrection alpine), au sommet de 
lôempilement des strates de roches ç autochtones è. 

A lôouest de lôensemble Borne ï Aravis, le massif des Bornes proprement-dit 
est le domaine des hauts plateaux coupés de gorges, de cluses et de 
reculées. 

Cette ZNIEFF II d®crit la partie centrale de lôensemble Bornes-Aravis. Très 
compartiment®e par lô®rosion ¨ partir des vall®es de la Filli¯re et du Borne, 
elle peut être subdivisée en sous-unités distinctes : Montagne de Sous-Dine 
et des Frettes, Parmelan, Mont Lachaté 

Lôaltitude de 2000 m. est rarement d®pass®e ; côest pourquoi lô®tage alpin 
nôest pas repr®sent®. Les ®tages montagnard et subalpin sont en revanche 
illustrés par des ensembles naturels de très grande valeur, comprenant de 
vastes pin¯des dôaltitude sur lapiaz, des prairies de fauche de montagne ou 
des forêts de ravins, voire quelques zones humides (« bas-marais » 
alcalins). 

La flore est remarquable, que ce soit celle des prairies de fauche et 
formations à hautes herbes ou « mégaphorbiaies » (Chardon bleu), des 
zones humides (Andromède à feuilles de polium, Etoile des marais, Laîche 
pauciflore, Airelle à petit fruit, Grassette à grandes fleurs roses), des forêts 
(Racine de corail, Lycopode en massue, Listère à feuilles cordées), des 
secteurs secs ou rocheux (íillet de Grenoble, Orchis odorant, Primev¯re 
oreille dôours, Trinie glauque). 
































































































































































































































































































































































































































